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Cet ouvrage collectif est le résultat d’un pro
jet de recherche interdisciplinaire, mené 
de 2013 à 2017. Les cinq auteur·e·s y inter
rogent la manière dont, en Suisse, l’intégra
tion se construit et est contestée, principale
ment durant les procédures de naturalisation. 
L’ambition de ce livre est de montrer que 
l’intégration « constitue la somme de proces
sus vivants, mis en œuvre, régulés, entravés, 
agis et vécus, subis ou soufferts, par de très 
nombreuses personnes, dans des postures 
et des rôles différents » (p.  16). En d’autres 
termes, plutôt que de répondre à la question 
« Qu’est-ce que l’intégration ? », les auteur·e·s 
s’attachent à identifier comment cette notion, 
dans sa dimension légale, est construite par 
les acteurs et actrices concerné·e·s, dans un 
contexte particulier.

Ce livre est organisé en quatre parties. 
L’introduction s’attarde sur l’un des impor
tants apports de cette étude, à savoir son 
approche interdisciplinaire. D’un point de 
vue méthodologique, toutes et tous auteur·e·s 
prennent en compte « l’historicité » des phé
nomènes étudiés (p. 48) et leur nature socia
lement construite. Ensuite, une attention 
particulière est donnée « aux perspectives 
spécifiques des actrices et acteurs sur un 
objet donné » ainsi qu’« aux notions, valeurs et 
pratiques qui font faire des choses aux gens 
ou dont les gens font usage dans certaines 
circonstances » (pp.  49–50). Ce livre est 

ancré dans une démarche de recherche qua
litative donnant à voir différentes dimensions 
de la procédure de naturalisation dans le can
ton de Neuchâtel. Pour l’épistémologie, les 
auteur·e·s s’appuient sur des approches issues 
de leurs matières respectives, à savoir « l’ana
lyse juridique, l’approche socioclinique du 
droit, l’anthropologie des institutions et la 
psychosociologie culturelle » (p. 48). Sur ces 
bases, trois perspectives analytiques sont éla
borées pour éclairer l’intégration à l’aune de 
la procédure de naturalisation. La première 
consiste en l’analyse de la trajectoire admi
nistrativolégale d’une naturalisation. Cette 
perspective s’intéresse à l’intégration en 
tant qu’« institution de réinvention  […]  dont 
la fonction principale est de transformer le 
statut identitaire de personnes qui y entrent 
en principe de manière consentante » (p. 37). 
Empruntée à la sociologie, la notion d’insti
tution de réinvention révèle l’introduction 
de mesures d’individualisation du droit des 
étrangers comme autant de mécanismes visant 
à modifier la personne afin qu’elle puisse pré
tendre à devenir suisse.  La seconde perspec
tive porte sur la trajectoire de la personne can
didate. Ici, la notion de « sphère d’expérience » 
est centrale, désignant « la diversité d’expé
riences cohérentes et socialement situées 
que traverse une personne » (p.  39). Dans 
cette perspective, la procédure constitue une 
sphère d’expérience qui, pour les candidat·e·s, 
peut avoir des effets considérables sur d’autres 
sphères, personnelles ou professionnelles, en 
les validant ou les annihilant. La dernière 
perspective consiste en l’analyse des « tran
sactions » (p. 41) qui s’opèrent entre la trajec
toire administrativolégale et la trajectoire 
de vie « susceptibles d’accélérer, de ralentir 
et d’infléchir les trajectoires ellesmêmes » 
(p. 41). Les transactions peuvent être expli
cites, tels les échanges formels entre personne 
requérante et administrations, ou implicites, 
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voire invisibles, telles les dissimulations d’in
formation réalisées par les parties impliquées. 
On notera l’exemple de notes manuscrites 
apposées aux dossiers contenant des informa
tions qui ne seront jamais communiquées aux 
candidat·e·s à la naturalisation. 

La deuxième partie, intitulée « Construc
tion du contexte institutionnel » s’attache en 
premier lieu à « reconstruire la genèse de la 
notion d’intégration dans l’ordre juridique 
suisse » (p. 77). Par une analyse socio-légale 
des évolutions législatives en matière d’ac
cession à la nationalité Suisse, les auteur·e·s 
montrent comment l’intégration a progressi
vement fait son entrée dans l’attirail législa
tif destiné à réguler le séjour des étrangers en 
Suisse. L’analyse débute avec la Constitution 
de 1848. A cette époque où la Suisse est avant 
tout un pays d’émigration, l’intégration ne 
fait pas partie du débat. Or, déjà, la nécessité 
d’évaluer les liens des canditat·e·s avec leur 
pays d’accueil et « leur valeur morale » est mise 
en avant dans les débats politiques (p. 82). Ce 
chapitre est particulièrement intéressant en ce 
qu’il retrace les différentes manières dont les 
étranger·ère·s ont été transformés en suisses, 
légalement, mais aussi du point de vue identi
taire « à travers l’implication active de la popu
lation locale » (p. 105). En effet, l’afflux étran
ger·ère·s durant et après la première Guerre 
mondiale alimentera l’opinion selon laquelle 
les canditat·e·s doivent « déjà être assimilés 
avant de  – et pour  – pouvoir être naturali
sés » (p. 85). Selon les termes du juriste Sau
ser Hall, c’est à la population Suisse « d’insuf
fler à ces nouveaux citoyens un peu de l’amour 
civique qui nous anime, de les gagner à nos 
idées de tolérance et de solidarité, à nos tradi
tions démocratiques » (p. 86). Dans les années 
1920, l’institution de réinvention prend forme 
avec l’instauration des permis de séjour et 
d’établissement individualisant le droit des 
étranger·ère·s et créant ainsi un sas préalable à 

la naturalisation. Dans le discours public, l’as
similation, jugée réactionnaire, laisse place à 
l’intégration dans les années 1970, ce dans 
une optique plus inclusive. Le chapitre sui
vant s’emploie à « expliciter la notion d’in
tégration telle qu’elle est conçue et perçue 
aujourd’hui » (p. 107). Les lois fédérales sur 
la nationalité et sur les étrangers, ainsi que de 
la réglementation du canton de Neuchâtel, en 
vigueur au moment de la recherche, servent 
de base à cette explication. Les auteur·e·s 
relèvent l’« ubiquité » de l’intégration dans 
le droit suisse. Ielles cherchent à savoir si la 
notion d’intégration « revêt ou doit revêtir des 
significations identiques ou, au contraire, dif
férentes » (p. 108–109). Au niveau fédéral, le 
constat est celui d’un renforcement progres
sif des critères d’intégration et d’une har
monisation de ces derniers dans les lois sans 
pour autant offrir de « garanties spécifiques en 
faveur des personnes candidates » (p. 123). Les 
auteur·e·s distinguent les critères individuels 
d’intégration des critères d’ordre public, cha
cun évalués à l’aide d’entretiens et d’enquêtes 
administratives. Les premiers, tels la maîtrise 
d’une langue nationale ou la participation à la 
vie associative locale, semblent « jouer un rôle 
clé dans la procédure » tandis que les seconds, 
tel le respect des lois et l’absence de dépen
dance à l’aide sociale « représentent les prin
cipaux facteurs d’une intégration réussie » 
(p. 126). Cependant, il est observé que l’au
tonomie des cantons « peut être mise au ser
vice d’une conception plus ou moins libérale 
de l’intégration » (p. 145). Le dernier chapitre 
de cette partie tente de rendre lisible la com
plexité de la procédure de naturalisation dans 
le canton de Neuchâtel résultant de cet enche
vêtrement législatif et administratif. Force est 
de féliciter les auteur·e·s pour cet exercice 
qui met en exergue « les ambiguïtés termino
logiques » (p. 176) d’une procédure prêtant à 
confusion dans la répartition des tâches entre 
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échelons administratifs communaux, can
tonaux et fédéraux. Ielles posent la question 
cruciale de la responsabilité dans le processus 
de décision et constatent sa dilution.

« L’analyse des trajectoires » constitue la 
troisième partie. Un premier chapitre est 
dédié à l’analyse de la trajectoire de vie de 
M.  Charles, qui est utilisé à titre illustratif. 
On y retrouve de larges extraits de son récit 
biographique, décrivant sa vie dans son pays 
natal, les conditions difficiles de son voyage 
vers la Suisse à l’âge de 17 ans et une ana
lyse de son parcours de naturalisation, débuté 
en 2003. Face à une administration qui doute 
de son intégration en Suisse, M. Charles 
mobilise notamment des éléments de ses dif
férentes sphères d’expérience, comme son 
engagement au sein du Conseil général de 
sa ville et en crée de nouvelles, notamment 
en engageant un avocat pour construire son 
argumentation. Après maintes pérégrina
tions, le Département de la justice informe 
M. Charles que « son dossier a été classé » en 
2012. La naturalisation ne lui a pas été formel
lement refusée, mais s’il souhaite y prétendre, 
il doit entreprendre une nouvelle procédure. 
Cependant, selon Charles, sa transformation 
identitaire a bien eu lieu. Convaincu de son 
intégration en Suisse et donc de sa capacité 
à devenir suisse, M. Charles est néanmoins 
renvoyé à la catégorie d’étranger : « Plus tu 
passes le temps ici, plus tu es embêté avec 
la loi, pourquoi, parce qu’au lieu de ‹plus tu 
passes le temps, plus tu dois [t’]intégrer›, c’est 
‹plus tu passes le temps, plus tu te désintègres›» 
(p. 194). S’ensuit une analyse transversale de 
tous les cas, confirmant les hypothèses explo
ratoires des chercheur·e·s s’agissant des tra
jectoires de vie : « les personnes formulent 
une demande de naturalisation en fonction 
d’une certaine imagination de leur trajectoire 
de vie » (p. 214). Leurs sphères d’expériences 
sont amenées à être reconfigurées, par

fois dramatiquement, notoirement en cas de 
refus. Les deux chapitres suivants explorent 
plus en détail l’agentivité limitée des candi
dat·e·s à la naturalisation et « les pratiques 
pro fessionnelles de la naturalisation » (p. 264) 
au regard du critère d’intégration. Ces cha
pitres donnent à voir comment, à « la frag
mentation du pouvoir décisionnel » (p. 298), 
répondent des stratégies pour « devenir actrice 
et acteur de son histoire légale » (p. 256).

La partie conclusive revient sur ce qui a 
été démontré à travers le livre, à savoir que la 
diversité des compréhensions du terme inté
gration engendre « des effets indirects et para
doxaux » (p. 303), telle la défiance envers des 
institutions dont les candidat·e·s souhaitaient 
a priori se rapprocher. Ainsi aux termes de 
leurs procédures, plusieurs des candidat·e·s 
interrogé·e·s partagent le sentiment selon 
lequel en Suisse « la loi […] est appliquée de 
manière injuste » (p. 209). In fine, il reste dif
ficile aux auteur·e·s comme aux lecteur·rice·s 
de savoir en quoi consiste l’intégration réus
sie requise par la loi. Bien que l’étude porte 
sur le cas particulier de Neuchâtel, il est vrai 
qu’elle met en évidence « des processus com
plexes de portée générale » (p. 313) utiles tant 
à la recherche qu’à la pratique. En ce sens, La 
fabrique de l’intégration remplit pleinement 
ses objectifs. Il semble qu’une approche inter
disciplinaire est la mieux à même de rendre 
compte de la complexité d’une notion certes 
définie par la loi, mais difficilement saisissable 
en pratique.
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